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nies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présell,t décret, qui sera publié au JrAUr~. 
nal officiel. 

Fait à Paris, le 18 novembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par l~ président de la République: 

Le président da conseil, 

ministre de la défense lU1iin1U1le et de 

ta guerre 'et des affaires étrangères, 


Edouard DALADI'ER. ' 
Le ministre de l'intérieur, 

'Albert SARRAUT. 
Le ministre des' colonies, 

Georges M'ANDEL. ' 

A iœinialr.U.n de••uClce8sions et biena v.acanta 

ARRETE No 720 promulgual}i Ou Togo le décret do 
28 novembre 1939 modifinni le décret da 13 avril 
1932 relatif'à l'admintstratinn des successions, et 
biens vacants dans les ter?itdires' relevant du minis
tère des colonies. 

LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 
OFFICIER DE L:A LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉ!'UBLIQUE, ' 

Vu le décret du 23 mars 192r déterminant' les attributions 
d les pouvoirs flu. Commissaire de la. Ré,publique au Togo; 

Vu le liécret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives, du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga

- lion ·ef de publication des textes réglementaires au Togo 
~t au Cameroun; ,~ 

Vu le décret du .\3 avril 1932 modifiant les décrets, des 
"27 'janvier 1855·· et .14 mars 1890 SUt l'administration des 
successions· et biens vacants dans les' colonies releva~nt du 
ministère des colonies, promulgué a~ Togo par ··arrêté nO 25~ 
du 2(} mai, 1932;' " -, 

. Vu le décref du 28 novembre 1939 modifiant le décret :d.u 
13 av.ril 1932 ~usvisé j 

Vu le radiotélégramme-officiel 1)0 C. 132 du 1er d~cembre 
1939 du ministre des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: - Est promulgué dans le terri-' 
toire du Togb placé sOus k mandat de la,' France, le 
décret du 28 novembre 1939 modifiant .le 'décret', du 
13 avril 1932 relatif à l'administration ,des successions" 
et biens vacants dans les territoires relevant du rninis
tère des oolonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté.'sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 27 décembre 1'939. 

'L MONTAGNË. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 28 novembre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Un décret du 13 avril 1932 a décidé que les succes

sions vacantes d'un montant inférieur à 50 francs sont, 
au bout de cinq ans, portées en rece.ttes au budget, 
local des oolonies. 

Mon attention a été _attirée sur l'importance crois
sante du solde du' compte « Produits des déshérences 
et des épaves' )} des, services du trésor. Pour remédièr 
à cette situation provenant de la dépréciation de la 
monnaie et de ce que les intéressés font rarement va
loir leurs droits après le délai de cinq ans, il convien
drait de décider que les successions vacantes inférielUre~' 
à 200 francs seront, au haut de cinq ans, portées en, 
recettes au budget local, ce dernièr restant rede.vable 
en cas de réclamation éventuelle des ayants ,droit 
, Tel est l'objet du projet de dé,cret que j'ai l'hon
neur de soumettre à votre halllte sanchon. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'hom
mage de mon profond respect. 

Le ministre des c.olollies;· 
'Georges MANDEL. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rap·port du ministre des colonies; 

Vu le !?énahIS~consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 27. janvier 1855 sur l'administrfltion des· 

successions et biens. ·vacants à la Martinique, à la Guadeloupe 
et à la Ré:union j . 

Vu l'article 770 du· code civil j .. 

Vu le décret du 14 mars 1890 étendant à toutes les 
colonies· le déèret susvisé du 27 janvie·r 1855 modifié ~n 
certaines de ses dispositions j 

Vu le décret, du \3 avril 1932; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les successions vacantes d'un 
montant inférieur à 200 f~ancs sont, au bout de cinq 
ans, portées en recettés au budget local. Ce dernier 
reste redevable en cas de réclamation éventuelle de~ 
héritiers. 

ART. ,2, - Le ministre des colonies est chargé, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié' aux JO'ar
1UUlX officiels de la République française et des colo
nies intéressées et inséré au~ Bulletin officiel du 
ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 28 novernbre 19,39, 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL, 

, ' . 
.Exportalion de. c.pUàux _ Op''';.1Ie... de chan,e 

et oo .. mcre. d. ror 

ARRETE No 684 promulgumti OJU Togo le décret ail 
29 novembre 1939 modifiant l'article 15, du -décret 
du 9 septembre 1939 fixant les conditions d'applica
tinn du décret prohibant ou, réglementant, en temps 
de guerre l'exportation des capitaux, les opéraiions' 
de clUlnge et le, commerce tf.e l'or. 

L~ 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA L~0I0N· D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars· 1921 déterminant les attributions 

et" les pouvoirs ·du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19, septembre 1936 p~rtant réductio~ 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du ,20 Jui11et 1937; " 

"'Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 
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Vu le dééret-loi et les deux déerels du 9 septembre 1039 

relatifs à la prohibition ou réglementation en temps de, guerre 

de. l'exportation des capitaux, des opérations~ a"c çbange 

et du "commerce de l'Of, promulgués aU Togo' le 25 septem
bre 1939; ..' .' 


Vu le décret du '29 novembre 1939 modifiant Partide 15 du 
décret du 9 septembre 1939 fixant Îes conditions dIapgJication 


. du ...décret prohibant ou réglementant en temps de guerre

l'exportation des' capitaux) les' opérations de change et le 

commerce de l'or; . . , 

Vil la D .M. nO 12798 du 13 décembre 1939: 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

. toire. du Togo placé sous le mandat de la France, l,e 
décret du 29 novembre '1939 susvisé. 

.ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, con!

muniqué et publié partout où besoin sera. 
 ' l 

Lomé, le 11 décembre 1939. 
L. MONTAGNE.' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du.9 septembre 1939 prohibant ou régiementanl 

en temps de guerre Pexportation des capitaux, les opérations

de change et te" comrneree de For; . 


'yu le décret du même jour rendant applicable 'aux .eoionies 
et '.territoires· africains sous _malldat français le décret du 
9 septembre 1939 prohibant ou réglementant en temps de 
guerre Fexportation des capitaux, l~ opérations de change 
et le tOmmeTce de Par; 

Vu le d~cret du même jour fixant les conditious d'appHeation 
aux colonies' et territoires africains sous mandat français du 
décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglementant -~n 
temps de guerre Pexportation des capitaux) les opérations 
de "charge et le commerce de l'or;. . 

Sur le rapport du président du rouseit, ministre de Ia 
défense nationale et de la g,uerre et des affaires étrangères, 
du ministre des finances et du ministre /des colonies; 

Le con~eîl des ministres entendu; 

, ÇJECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'article 15 (premier. alinéa) 'i 
du décret du 0 septembre 1930 fixant les conditions 
d'application aux colonies et territoires africains sous 
mandat français du décret du même jour prohibant 
ou réglementant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux, les opérations 'de change et le commerce 
de l'or, est modifié ainsi qu'il suit·; 

« Les.interillédiaires agréés, en exécution de l'arti 
cle 14, doivent 1enir un répertoire sur papier non ",' 
timbré, établi conformément aux instructions <ie Il. 
l'office colonial des changes, sur lequel ·ils inscriront i 
jour par. jonr, san.s· blancs ni inter!!gnes, ·ch.cune des. :, 
opérations effectuées pour leur compte personnel ou .• 
pour le compte. de tiers )). . 

·ART. 2. - Le ministre des colonies et .le ministre 
des finànces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui séra publié. au 
]o,U.rnai officiel. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le 'Président de la République: 
Le président du cOl/seil, 


mintstre de la défeltSe ruUioILale et de 

la 'guerre ·-et des affaires étrai/gères, 


Edouard· DALAD[ER. 

Le mini1tre des enlontés, , 

Oeorges MANDEL. :! 
Le ministre des final/ces, 

Paul REYNAUD. 

Peuonn«l ·des. Servh:•• Civils 

ARRETE"NQ 721 promulguant aa Togo le déc:ret da 
20 novembre .1-939 modifiant l'(lJ'ticle 16 du décret 

. du 28 1110i 1939 relatif. à la composition de la com
mission ,de classement du personnel des services 
civils des colontes. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

OFFICIER oe LA LtOlON D'HONNEI)R~'. 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLlQIJE, . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire ,de ta Répubnque au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant" rédu~tioll 

des dépenses- administratives du Togo, m·odifié par celui 

du 20 jUil)et 1937; . 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementairès au Togo 
.et au Cameroun; 

Vu . le décret du 28· mai 1939 portant organisation du 
cadre général des services civils des colonies autres que
l'Indochine, promulgué aU Togo par. arrêté.;\. JiO 350 du 6 
juillet 1939: . . . . 

Vu te décret du 29 novembre' 1939 modifiant Partk~e 16 du 
décret du 28 mai 1939 susvisé; , 

ARRETE ;. 

ARTICLE PREMIER.. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mam:lat de la France, le 
décret du 29 novembre 1939 modifiant l'article' 16 du 
décret du '28 mai 1939 relatif à la oomposiHon de la 
commission de classement du personnel des services 
civils des colonies. ' , 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié par\{}ut ,;)Ù besoin sera. 


Lomé, le 27 décembre 1939. 
L. MONTAGNIO. 

LE. PRÉSIDENT pE LA· RÉPUBLIQUE FR.lliÇÀISE, 
VU ie~ décret du 28 mai 1939 organisant le cadre général 

des s_ervÏCes civils des colonies autres que t'"Indochine; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 16 du décret du 
28 mai 1939 est modifié comme suit: 

Art. 16. -- La commission de classement du pers{Jn
nel des services civils des colonies est composée com
ine suit; 

Un directeur ou IUn so'Us-directèur à l'administratl{Jl1 
centrale, président. . 

(Le reste sans changement). 

Alu· .2. - Le ministre des co1Qnies est. cbargé ·de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1939. 
ALBERT LEBRUN..' . 

Par le Président de la République: 

Le mittistre des'colontes, 
Oeorges MANDEL. 

Exportation des capitaux - OpéraÙons de change 

et ~ommèrce de l:or 


ARRETE No 722 promulguant au Togo les arrêtés 
ittterministérief§ du JO novembre 1939 relatifs: 
10 aux opératio1l!i prohibées oa tIutorisées da!1S 

·les colonies .et territoires africaiJls' sous IIltllldat. 
français; 20 ,aux intermédiaires dans les colonies 
et territoires africai1l!i saas man.dat frtlJlçais. 


